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10 ÉVÉNEMENTS 
re conflit Anglo-Irlandais. — 

Comment on écrit l'histoire en 
Grèce ! — La faillite du com-
munisme. — La question Silé-
sienne. 
L'entente anglo-irlandaise que l'on 

rovait prochaine est remise en ques-
tion. L'intransigeance du Dail Ei-
rnnn ruine tous les projets du Cabi-
net de Londres. < 

Désireux clen finir avec un connu 
désastreux pour la Grande-Bretagne, 
M Lloyd George avait fait le . maxi-
mum de concessions. Il offrait aux 
Irlandais le régime des Dominions. 
C'était l'indépendance de fait et le 
Premier anglais proposait de ratifier 
cette proposition à Inverness. 

M. de Valera répondit : « Notre 
nation a formellement proclamé son 
indépendance ; elle se reconnaît Etat 
souverain. C'est seulement en qua-
lité de représentants de cet Etat et 
de curateurs choisis par lui que nous 
sommes investis de l'autorité et des 
pouvoirs d'agir au nom de notre peu-
ple. » 

M. Lloyd George ne pouvait ac-
cepter cette manière de voir et aller 
à la conférence dTnverjiess pour con-
sacrer la rupture d'unité de l'em-
pire. 

La solution du problème est donc 
différée. Mais il faut espérer que les 
concessions de Londres permettront 
la reprise des négociations. Le ré-
gime de l'autonomie des Dominions 
constitue pour l'Irlande une indé-
pendance indiscutable. On ne com-
prendrait pas le refus d'un règle-
ment heureux et presque inespéré 
pour en revenir à la guerre civile. Cette 
dernière accumulerait, sans profit, 
les ruines et les misères, alors que le 
statut offert donnerait à l'Ile foutes 
les garanties qu'elle peut souhaiter 
pour sa sécurité et sa prospérité. 

* ** 
Ayant essuyé un revers capital 

dans l'ultime effort pour atteindre 
Angora, les Grecs s'obstinent à dire : 
Nous avons atteint notre but, la vic-
toire est définitive,' aux plénipoten-
tiaires maintenant d'entrer en ac-
t'on. 

C'est se moquer avec une désin-
volture excessive de la galerie. 

Les troupes de Constantin s'arrê-
tent parce qu'elles ont essuyé une 
défaite cruelle et qu'elles sont con-
traintes à un pénible recul. 

L'objectif : Angora, n'était pas 
douteux. On peut lire dans le Bulle-
tin hellénique (organe officieux de 
propagande publié à Paris par le 
gouvernement d'Athènes), n° 12 du 
1? septembre, pages 78 et 79, un ré-
"t enthousiaste de l'avance merveil-
le des héroïques soldats de Cons-

tantin ; puis : 
" Les Turcs commencent à 

" se retirer sur leur dernière ligne 
" de défense. Un fait décisif amè-
* ,nera Prochainement la décision : 
" Jes Kémalistes manquent de muni-
" "°ns d'artillerie 

" - Mustapha Kemal a beau jeter 
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| "an des paysans anatoliens, ra-
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(( ,î?n forcée, cette malheureuse ma-
, ̂  . humaine, sans instruction 

nniitaire, sans cadres et sans sou-
, ,len efficace d'artillerie est vouée 

a 1 anéantissement. 
" Au moment où nous mettons 
sous presse (7 septembre) les nou-

,( j, es de Smyrne annoncent que 
armée grecque, pour ne pas sa-
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 r inutilement ses nommes «, l*n? des assauts, attend la mise 
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 ne peut avancer que lente-
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« non ii
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 ferait construire deux 

« à «, es H§nes de défense, l'une 
« et quelques kilomètres de la ville 
" Que- n 6 dans la viue même> a 

" général 6n' °Ù siège le tîuartier 

« în^6 P0ui-ra cette terre fraîche-
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" ver & 6St Pas ceîa clm pourra sau-
« kemai-nPora et le gouvernement 
" a conduit laV® I'i.nsurrecti0n qui 

A mô- la Turquie à sa ruine. » 
niaUvai?n* • tre d'une particulière 
«le ces lf„ ' le. rédacteur officieux 

§nes doit reconnaître que, le 

7 septembre, il prédisait la chute 
imminente d'Angora et que les 
« dernières résistances turques » ne 
pourraient rien contre la grosse artil-
lerie de l'Hellade. 

Angora est perdue !... 
Voilà l'espoir nettement formulé 

le 7 septembre. 
Aujourd'hui, on dit à Athènes : 

Jamais nous n'avons songé à atten-
dre Angora. Nos victoires actuelles 
nous suffisent. 

C'est une défaite assez piteuse. 
Il sera intéressant de savoir quel 

accueil Athènes réserve au « grand 
roi » qui a fait « écrabouiller » en 
vain des milliers et des milliers de 
soldats grecs ! 

Le revirement des foules est par-
fois cruel !... 

En. tout cas, la médiation de l'En-
tente ne saurait s'exercer dans les 
circonstances actuelles. Aussi long-
temps que des bochophiles notoires 
seront les dirigeants d'Athènes, la 
France doit refuser énergiquement 
son concours. 

Il y a longtemps que les travail-
leurs sont fixés sur la décevante théo-
rie du communisme. L'expérience 
russe, si cruelle pour le monde ou-
vrier, se termine par une colossale 
faillite. 

Lénine avait promis un bonheur 
indéfini aux travailleurs. Ils n'ont 
même pas la simple. joie, aujour-
d'hui, de trouver le pain nécessaire 
à leur existence. Mieux, le inonde du 
travail est plié, là-bas, sous un joug 
féroce. 

Sous prétexte que le rendement 
industriel est insuffisant, les Rouges 
ont supprimé la journée de 8 heu-
res et décrété le travail obligatoire. 
Le décret du 10 mai 1920 (extrait des 
Izvesiia du 11 mai 1920) ordonne : 

1° Les absences inférieures à 3 
jours, dans les usines, sans raison 
plausibles, donnent lieu à amendes. 
Elles portent aussi bien sur le sa-
laire que sur les primes. On doit re-
tenir notamment pour le premier 
jour d'absence 15 0/0 de la prime 
mensuelle, pour le deuxième 25 0/0, 
pour le troisième 60 0/0. 

2° Les absences supérieures à 3 
jours entraînent des poursuites de-
vant les tribunaux disciplinaires 
pour sabotage. 

3° L'ouvrier qui s'est absenté vo-
lontairement doit, en dehors de ses 
heures de travail normal, effectuer 
le travail qu'il aurait dû faire s'il ne 
s'était pas absenté. 

Quel est le régime bourgeois qui 
aurait osé introduire des clauses de 
travail aussi draconiennes dans sa 
législation ouvrière ? 

Il faut travailler 11 heures par 
jour, si tel est le bon plaisir de Lé-
nine. La grève est supprimée et vio-
lemment réprimée si elle se produit. 
Les meneurs sont fusillés. La sen-
tence est justifiée par ce prétexte 
que la grève est un crime contre 
l'Etat bolcheviste. 

Le knout remplacé par la mitrail-
leuse, voilà la supériorité du com-
munisme russe sur le tsarisme. 

« L'existence matérielle est deve-
nue plus pénible, là-bas, c'est tout, » 
écrit le lieutenant-colonel Reboul 
qui ajoute : « Depuis qu'il s'est con-
vaincu de cette vérité, l'ouvrier a 
rompu définitivement avec le , bol-
chevisme ». 

La chute de l'odieux régime est 
donc simplement une question de 
temps. Dans une lettre écrite à Lit-
vinof par un de ses parents, on lit : 
« Il n'y a pour le gouvernement au-
cune issue pour sortir de cette péni-
ble situation, car il ne peut mettre 
tout son espoir dans l'armée rouge, 
laquelle se compose aussi de paysans. 
Le krach de notre possession est 
proche » 

Souhaitons-le !... 

On ne parle plus depuis longtemps 
de la question silésienne. Une note 
officieuse semble indiquer que la so-
lution ne serait plus éloignée. 

Le règlement de l'affaire, dit le 
communiqué de Genève, est en très 
bonne voie. On pense que le" Conseil 
pourra donner son avis dans la pre-
mière ouinzaine d'octobre. 

On semble promettre une sentence 
conforme à la justice et aux indica-
tions du plébiscite. Ge serait une 
courageuse décision qui nous conso-
lerait de l'invraisemblable entête-
ment de Lloyd George !... 

A. C. 

Une prochaine réunion 
du Conseil suprême 

Dans les milieux officiels, on ne 
cache pas actuellement qu'une nou-
velle réunion du Conseil suprême au-
ra lieu avant peu de semaines, l'échec 
de l'offensive grecque et la levée des 
sanctions économiques obligeront les 
ministres alliés à se concerter à nou-
veau.. 

Cette nouvelle session ne pourra 
toutefois avoir lieu que lorsque la 
Société des Nations aura fait con-
naître sa décision sur la question de 
la Haute-Silésie. 

.La- défaite des Criées 
Suivant les dernières nouvelles, le 

mouvement de poursuite des troupes 
grecques par les troupes kémalistes 
se développe. L'armée hellène bat eii 
retraite, surtout dans la région sud-
ouest du Sakaria. 

Les nouvelles officielles relatent 
l'occupation de Sivrt Hissar par les 
forces kémalistes qui ont infligé à 
l'armée greqque des pertes sérieuses 
et se sont emparées d'un important 
matériel de guerre, de munitions et 
d'une partie du ravitaillement en-
nemi. 

L'agitation au Maroc 
Abd-el-Malek, petït-fils de l'émir 

Abd-el-Kader, après avoir vainement 
tenté d'organiser un mouvement de 
dissidence sur la frontière nord en' 
liant partie avec .les chefs rebelles 
opérant en zone espagnole, se déci-
derait :à abandonner la région du 
Ouangha, où les tribus ont refusé de 
se joindre à lui. Les tribus sur les-
quelles cet agitateur essayait de faire 
pression ont affirmé leur loyalisme 
au sultan. 

Une révolte de la Sotte russe 
On annonce d'Heîsingfors qu'une 

nouvelle révolte de la flotte russe de 
la Baltique a éclaté. Quatre cents of-
ficiers ont été arrêtés et conduits tài 
Moscou. 

On mande de Moscou que le co-
mité de secours américains a décidé 
d'étendr.è son action à toute la popu-
lation affamée de Russie. 
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APRES UN VERDICT 
Le verdict rendu par le jury du Lot 

dans l'affaire Bernadou, inculpé de 
parricide, est diversement commenté 
par' le public. 

Le crime était abominable : le châ-
timent, disait-on, devait être exemplai-
re. L'accusé aurait dû être condamné 
à mort, et conduit au supplice avec le 
lugubre cérémonial usité : pieds nus, 
en chemise, la tête recouverte d'un 
voile noir. 

Des cris de mort furent poussés 
même dans les couloirs du Palais de 
Justice. Et cependant, la faible con-
damnation comparativement à. l'hor-
reur du crime, a été trouvée encore 
trop lourde, pour le plus grand nom-
bre de ceux qui ont assisté aux dé-
bats. 

Nul n'a le droit de se faire justice : 
c'est exact. Mais, en vérité, les révéla-
tions qui furent faites à l'audience au 
sujet de la moralité de la victime, 
frappèrent de stupeur indignée le 
jury et le public. 

Il était loin d'être reluisant, le père 
Bernadou, et si jamais mémoire fut 
ternie, ce fut bien la sienne au cours 
des dépositions de ses filles, de ses 
propres enfants. 

Tous les témoins s'accordèrent pour 
faire l'éloge de l'accusé : très nom-
breux furent ceux qui, avec véhémen-
ce, apportèrent à l'audience des faits 
révoltants commis par la victime sur 
ses filles. 

Il y a 22 ans, jour pour jour, que 
pour la première fois, nous faisions 
le compte rendu des débats d'assises. 
Et pendant 22 ans, durant les 4 ses-
sions annuelles, nous n'avons pas 
manqué une audience. C'est la pre-
mière fois, mercredi matin, que nous 
avons assisté à un coup de théâtre 
aussi sensationnel. 

L'accusation avait fait appeler les 
témoins à charge : à part un seul, qui 
encore n'a pu donner sur l'accusé cpie 
des renseignements défavorables d'en-
quête de police, voire des impressions 
d'enquêteur officiel, tous les témoins 

firent des déclarations nouvelles, et 
tellement précises contre la victime, 
que la Cour elle-même en fut vive-
ment impressionnée. 

Entendre les filles raconter les actes 
de lubricité commis sur elles par le 
père, c'était triste, répugnant, mais 
aussi combien ces révélations fixaient 
mieux les mobiles qui avaient armé 
le bras d'un mari dont la femme était 
la maîtresse du père ! 

Et c'est pourquoi le jury a rendu 
un verdict de raison en condamnant 
le mari outragé : il a simplement in-
diqué que nul n'a le droit de se faire 
justice. Et la Cour elle-même n'a pas 
cru devoir aller jusqu'au bout de la ré-
pression que lui permettait la loi, 
puisqu'aussi bien le. Procureur de la 
République avait déclaré qu'il ne s'op-
posait pas aux circonstances atté 
nuantes. 

Il fallait assister à l'audience, aux 
débats de cette triste affaire pour être 
fixé sur le verdict de raison qui a été 
rendu. 

LOUIS BONNET. 
 -<>^<> 

Légion d'Honneur 
Nous apprenons avec un vif plaisir 

la nomination au grade de chevalier 
de la Légion d'honneur de M. Auguste 
Loueslant, Directeur du Journal du 
'Lot, imprimeur à Cahors. 

Nous nous faisons l'interprète du 
personnel tout entier de l'imprimerie 
du Journal du Lot, pour adresser à 
notre distingué et sympathique Direc-
teur nos bien cordiales félicitations. 

L. B. 
Médaille militaire 

La médaille militaire est attribuée 
au caporal Poirier, du 7° d'Infante-
rie : « Très bon gradé, dévoué et cou-
rageux. A été grièvement blessé à 
son poste de combat le 24 avril 1917, 
au Mont-Haut. » 

Mérite agricole 
Sont nommés au grade d'officier, 

du Mérite agricole : 
MM. Gibert (Alphonse) cultivateur 

à Costeraste et Lacout, cultivateur à 
Capdenac. 

Sont nommés chevaliers du Mé-
rite agricole : 

MM. Arène, propriét. à St-Denis-
Martel ; Arènes, propriét. à Francou-
lès ; Bord, agriculteur à St-Laurent ; 
Ayrolles, propriét. à Carennac ; Bou-
zou, constructeur de machines agri-
coles à St-Géry; Brandes, agriculteur 
à Cahus ; Mme Bure, cultivatrice 
à St-Cyprien ; Charles, instituteur à 
Luzech ; Circal, cultivateur à Bé-
taille ; Constanty, cultivateur à Ba-
ladou ; Couderc, cultivateur aux Mas-
séries ; Darnis, propriét. à Alvignac; 
Delbosc, propriét. à Castelnau ; Du-
puy, cultivateur à Sarrazac ; Gouzou, 
agriculteur à Sousceyrac ; Laplaze, 
cultivateur à Loubressac ; Jouffreau, 
expert des tabacs à Prayssac ; La-
vayssière, directeur d'école à Martel 
Lescure, cultivateur à Belmont ; 
Magné, propriét. à St-Suîpice ; Mas 
bou, instituteur à Lunan ; Pons, vé 
térinaire à Prayssac ; Puech, agri 
culteur à Teyssieu ; Soulhé, agri-
culteur à Tauriac ; Taurand, agri 
culteur à Teyssieu ; Tocaven, culti 
vateur à StJProjet ; Martin, prési 
dent de la Caisse régionale du Crédit 
agricole, à Cahors. 

Nos félicitations. 
P. T. T. 

Dans la liste des candidates re 
eues à l'emploi de dame employée 
des P. T. T., nous relevons le nom 
de notre compatriote Mme Flourac, 
née Pagès, reçue avec le n° 75. 

Lycée Gainbella 
Le Proviseur du lycée de Cahors a 

l'honneur de rappeler aux familles 
que la rentrée des classes est fixée 
au dimanche soir, 2 octobre pour les 
internes, et au lundi matin 3 octo-
bre, pour les externes. Il les avertit 
qu'il se tient à leur disposition, tous 
les jours, sauf "le dimanche, de 9 à 
11 heures, et de 14 à 16 heures, 
pour l'inscription des nouveaux élè-
ves et pour tous renseignements 
concernant la nouvelle année sco-
laire. 

Lycée de jeunes filles 
Mlle Beneteau, directrice du lycée 

de jeunes filles de Cahors, est nommée 
professeur au lycée de Bordeaux. 

Ecole normale d'Instituteurs 
M. Vayssières, Directeur de l'Ecole 

annexe, prévient les familles qu'il 
se tiendra à leur disposition à son 
domicile, 4, rue V. Hugo, à partir du 
29 septembre. Mais on peut toujours, 
comme par le passé, faire inscrire les 
enfants à l'Ecole Normale. 

Notariat 
Notre jeune concitoyen M. Auber-

tin Charles, secrétaire-adjoint de 
l'Aviron Cadurcien, fils de M. Auber-, 
tin, Conservateur des Hypothèques 
en retraite, vient d'être reçu aux 
examens de notaire. 

Nos félicitations au jeune et futur 
notaire de Cahors. 

Obsèques 
Les obsèques de Mme Garric, mère 

de M. Garric, ancien commis princi-
pal des P.-T.-T., ont été célébrées jeudi 
matin à 9 heures 1/2. 

Une foule considérable d'amis a 
suivi le char funèbre qui était recou-
vert de superbes couronnes. 

Nous renouvelons à notre anii 
M. Garric et à sa famille nos hien sin-
cères condoléances. 

AVIRON CADURCIEN 
Section foot-ball 

Réunion de tous les équipiers ce 
soir jeudi à 8 h. 1/2 (Café Tivoli). 

COMPOUND-CLU8 CADURCIEN 
Le dimanche 18 courant, le C. C. C. ou-

vrait officiellement sa saison de rugby par 
un match contre l'équipe (1) de l'Union 
Olympique Toulousaine. Cahors fut dé-
claré vainqueur par 23 à 0. 

La partie donna exactement ce qu'elle 
promettait par ce temps de chaleur et 
surtout pour une première exhibition. De 
part et d'autre on ne joua qu'individuelle-
ment, rien ne fut fait pour l'équipe. 

Si Cahors gagna, ce fut grâce aux 
qualités personnelles de ses joueurs plu-
tôt qu'à une cohésion qui devrait pourtant 
résulter des deux matches joués précédem-
ment. 

L'équipe du C. C. C. devra, si elle veut 
arriver plus haut, obéir fidèlement à son 
capitaine, qui, seul, a droit de discuter les 
décisions de l'arbitre. 

Au cours de la partie Cazeaux se mon-
tra le brillant sprinter qui enleva en 
1913 le championnat de France des 400 
mètres ; Labro, à l'autre aile, ne lui fut 
inférieur en rien et recueillit également 
les applaudissements du public. 

Dupouy fut lui-même, c'est-à-dire très 
bon. Quant à Garrouty, il gagna ses ga-
lons d'équipier de première. Brassens, à 
l'arrière, reprend peu à peu ses qualités 
d'antan ; la paire des demis se conjugua 
bien. 

Nous vîmes souvent la troisième ligne 
Delpy, Chasteing, Claret, partir en passes 
comme de vrais trois-quarts. Les avants 
oublièrent souvent de jouer correctement 
la touche où Berbier et Belou excellent 
cependant. 

La première ligne résiste bien à la mê-
lée adverse mais ne se tient pas assez bas. 

A l'Union Olympique Toulousaine, on 
joua avec beaucoup de coeur mais avec un 
manque complet de cohésion. Leurs demis 
furent cause que de nombreuses attaques, 
bien amorcées par la ligne d'avants, 
échouèrent. ' 

Dimanche prochain, 25 courant, tandis 
que le team premièr du C. C. C. se rendra 
à Montauban pour y rencontrer l'équipe 
(2) de l'Union Sportive Montalbanaise, 
l'équipe réserve duC. C. C. affrontera sur 
son terrain du Parc des Sports l'équipe 
première du Toulouse-Français-Sports. 

Nous donnerons, dans un prochain nu-
méro, la composition des deux équipes. 

Convocation 
Les jeunes gens de la classe 1922, ainsi 

que ceux désireux depréparer le C. P. S. M. 
sont convoqués au Siège social du C. C. C. 
(Café de Bordeaux) le mardi 27 courant, 
à 20 h. 30. 

Ordre du jour : Organisation des cours 
et des séances de tir. Le Comité. 

Vol 
Plainte a été portée à la police pour 

vol d'une somme d'argent et de divers 
objets commis au préjudice d'une 
bonne vieille de 80 ans. 

Une enquête est ouverte qui, espé-
rons-le, amènera l'arrestation des cou-
pables. 

Cour d'assises du Lot 
Audience du 20 septembre (fin) 

Attentats à la pudeur 
Après un sévère réquisitoire de 

M. Andrieu, M0 Lacaze présente la dé-
fense de Born qui est reconnu coupa-
ble et condamné à 5 ans de réclusion 

Audience du 21 septembre 
Parricide 

L'affaire du parricide de St-Lau-
rent a été appelée mercredi devant le 
jury du Lot. Affaire sensationnelle: 
disait-on. Condamnation à mort, cer-
tainement, annonçait-on. 

L'affaire était et fut. sensation 
nelle, car elle fut pleine de surprises 
sensationnelles. 

/fean Bernadou cultivateur, âgé de 
30 ans, né à St-Cyprieii, et sa femme 
Angéla âgée de 23 ans sont assis sur 
h; banc des accusés, pour répondre 
de l'assassinat du père Bernadou 
cultivateur à Lasfargues, âgé de 62 
ans. 

L'audience est ouverte à 8 heures 
sous la présidence de M. Ladevèze, 
Conseiller à la Cour d'appel d'Agen, 

assisté de MM. Grimai président et 
de Cuniac, juge au tribunal civil de 
Cahors. , 1 l^lwW 

M. Belvèze, procureur de la Répu-
blique, soutient l'accusation : au 
banc de la défense sont assis M" Tas-
sari, pour Bernadou et Me Gisbert, 
pour Angéla Bernadom 

Après la constitution du jury et 
l'appel des témoins, M. Galtié, com-
mis-greffier, donné lecture de l'acte 
d'accusation. 

Acte d'accusation 
Au matin du 11 juillet 1921, on découvrit 

dans la maison où il demeurait seul, au 
hameau de Lasfargues, (commune de St-
Laurent) le nommé Bernadou, mort, éten-
du sur le dos, en chemise, au pied de son 
lit. Son cadavre baignait dans une mare 
de sang. 

Les horribles blessures qu'il portait 
firent immédiatement apparaître que Ber-
nadou avait succombé à un attentat crimi-
nel. L'enquête de la gendarmerie, démon-
tra que les coupables étaient les époux 
Bernadou fils et belle-fille de victime. 

Le Parquet se transporta sur les lieux 
et le médecin légiste constata sur le cada-
vre une affreuse plaie occasionnée par un 
coup de fusil sur le côté gauche du visage. 
L'œil gauche était crevé. 

Du même côté, au-dessous de l'orbite 
oculaire, la victime avait reçu un premier 
coup de revolver qui avait pénétré dans la 
boîte crânienne. 

Un deuxième coup de la même arme 
avait été tiré dans la région de l'aine et 
la balle, traversant l'abdomen pour res-
sortir dans le dos, avait atteint très gra-
vement divers organes. Toutes ces blessu-
res étaient mortelles. 

L'accusé qui a reconnu avoir tué son 
père, d'accord avec sa femme, déclare 
avoir agi sous l'empire de la jalousie et 
de la vengeance. Mobilisé pendant la 
guerre, il avait voulu que sa femme alla 
vivre avec son père à Lasfargues, mais 
il l'avait soupçonnée d'entretenir avec ce 
dernier des relations coupables, à un tel 
point qu'il avait douter sur sa paternité à 
l'égard de son dernier enfant âgé de 
19 mors et à l'égard de celui dont sa fem-
me pensait être enceinte. 

Il avait fait, dit-il, de nombreuses 
scènes de jalousie à sa femme qui avait 
toujours essayé de dissiper ses soupçons. 
Enfin, le 10 juillet au soir, il réussit après 
une nouvelle scène de jalousie et sous la 
menace du revolver, à' lui faire avouer 
qu'elle avait\des relations intimes-avec 
le beau-père, et qu'elle ne savait pas si la 
naissance de son dernier enfant de même 
que l'état de grossesse dans lequel elle 
croyait se trouver, n'étaient pas dus à ces 
rapports. 

Pris de colère, l'accusé avait, alors, 
déclaré à sa femme qu'il fallait qu'il la 
tue ou son père : sur ses supplications, il 
avait consenti à l'épargner ; mais, d'un 
commun accord avec elle, il avait décidé 
d'aller assassiner son père. 

Après s'être armé d'un fusil et d'un 
revolver chargé, Bernadou était parti avec 
sa femme pour aller' mettre à exécution cet 
affreux projet. Les deux kilomètres 500 
qui séparent les deux hameaux de Marci- ' 
lhac et de Lasfargues furent rapidement 
franchis. 

Dès son arrivée à Lasfargues, vers 
minuit, Bernadou avait ouvert la porte de 
la maison non fermée à clef, en appelant 
son père qui s'était empressé de se lever. 
Au moment où celui-ci ayant enflammé 
une allumette, allait allumer une lampe, 
il lui avait tiré, à une distance de 2 ou 3 
mètres, un coup de fusil à la tète. 

Son père était tombé sur le coup. Il 
avait alors passé son fusil, aux mains de 
sa femme et après avoir allumé la lampe, 
avait achevé sa victime qui râlait encore, 
en lui tirant deux coups de revolver. 

Après quoi, sa femme avait pris dans 
un buffet un petit sac contenant de l'argent 
et ils étaient rentrés à Marcilhac. 

Malgré ses affirmations, il ne semble 
pas que Bernadou ait conçu et exécuté 
son crime uniquement sous l'influence 
d'un sentiment violent de jalousie et de 
vengeance. Son père ayant manifesté 
l'intention de faire démission de ses 
biens en faveur de ses enfants, il avait 
formé le projet de prendre la propriété de 
Lasfargues en gardant son père avec lui 
et en désintéressant ses frères avec les-
quels il s'était mis d'accord. Mais malgré 
ses instances son père s'était toujours 
refusé à réaliser ce projet. 

En outre, l'accusé était propriétaire 
d'une terre située à côté du bien de son 
père et il reprochait à celui-ci de garder 
toutes les récoltes de cette terre. 

Plusieurs discussions avaient déjà eu 
lieu pour des questions d'intérêt entre le 
père et le fils. Une dernière ,dispùte était 
survenue le 9 juillet au cours de laquelle 
Bernadou avait menacé son père de mort. 

Le Président procède à l'interro-
gatoire des accusés. Bernadou et sa 
femme pleurent : celle-ci ne cesse et 
ne cessera de se lamenter. 

Ils répondent aux questions du 
Président, assez nettement. Berna-
dou dit qu'il a tué son père sous 
l'empire de la jalousie, car son père 
était l'amant de sa femme. 

Et celle-ci avoue les relations cou-
pables qu'elle a eues avec son beau-
père. 

A noter que la femme Bernadou re-
vient sur plusieurs déclarations qu'elle 
a faites à l'instruction concernant le 
vol d'un sac à main contenant 17 fr. 
Elle avait d'abord dit que c'était son 
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mari qui avait fouillé dans le buffet 
et avait pris l'argent. Aujourd'hui 
elle affirme que c'est elle. 

« Je suis la principale coupable, 
dit-elle. Je n'aurais pas dû avouer à 
mon mari mes relations avec son père. 
Le crime n'aurait pas . été commis. » 
Et elle fond en larmes. 

L'interrogatoire terminé, on entend 
les témoins à charge. 

Les témoins sont appelés. 
M. le docteur Calvet, médecin légis-

te, a fait les constatations légales : 
toutes les blessures que portait Ber-
nadou étaient mortelles. 

MM. Fadeville, brigadier de gendar-
merie à Montcuq et le gendarme Sau-
ret de cette brigade, rappellent l'en-
quête qu'ils firent après la découverte 
du cadavre et l'arrestation des accu-
sés. 

Un commissaire de la brigade mo-
bile déclare avoir fait une enquête : 
pour lui, il ne croyait pas aux rela-
tions entre l'accusée et la victime. Le 
crime a été commis par intérêt et par 
cupidité, les accusés étant, dit-il, dans 
la misère noire. 

M* Tassait proteste contre ces dé-
clarations. L'accusé n'est pas riche, 
mais il est dans la situation d'un bon 
travailleur de la campagne. 

Albanie Bernadou, épouse Marga-
riden, est une sœur de l'accusé. 

« Nous avons été élevés, dit-elle, 
comme des sauvages, par notre père. 
Nous ne sommes jamais allés à 
l'école. Nou ne savons ni lire ni écri-
re. Notre père quittait la maison, il 
galopait les foires ; quand il rentrait, 
c'était pour nous battre à coups de 
pied. Il nous nourrissait comme des 
bêtes : du pain et de l'eau. Il nous 
disait qu'il préférait nous voir cre-
ver. 

J'ai entendu dire par une de mes 
sœurs qu'elle avait vu son père aller 
dans le lit de notre sœur aînée et 
qu'elle avait entendu celle-ci crier et 
pleurer. 

Une fois même, ma sœur quitta la 
maison et alla chez une voisine Mme 
Plazen, ou elle resta 3 jours. Elle ne 
voulait plus revenir à la maison. » 

Cette déposition produit une vive 
émotion dans l'auditoire. Le Prési-
dent trouve étrange que le témoin 
n'ait pas donné de pareils renseigne-
ments à l'instruction. 

Le témoin réplique que d'abord on 
ne l'avait jamais interrogé sur ces 
faits, et puis, que pour la mémoire 
de son père, elle n'avait pas voulu 
dire ce qu'elle savait. Mais aujour-
d'hui que le , frère est poursuivi, elle 
dit toute la vérité. 

Par 3 fois, le témoin répète sa dé-
position. Un vif incident éclate en-
tre le Président et M0 Tassart. 

Le Président dit qu'il savait qu'on 
allait déposer contrairement aux dé-
clarations faites à l'instruction. M' 
Tassart proteste. La fille Bernadou 
crie qu'on lui a demandé de dire 
toute la vérité et qu'elle l'a dit. 

L'émotion est vive. 
Bernadou Lucie, épouse Déjean, 

19 ans, est une sœur de l'accusé. 
« Je n'ai rien à dire de mon père : 

il nous a élevés comme il l'a pu : 
dnns la misère. Avec moi, il a été 
sérieux et je ne sais pas ce qu'il a fait 
à mes autres sœurs, car j'ai quitté la 
maison très jeune. Sa sœur la plus 
jeune lui a dit que leur père allait 
dans le lit de la sœur aînée et que 
celle-ci pleurait. » 

Salanié Louis, 36 ans, cultivateur 
à Ste-Alauzie, est un gendre de la 
victime et un beau-frère de l'accusé. 

Il y avait 2 ans, dit-il, que j'étais 
brouillé avec mon beau-père et que 
je n'étais pas allé chez lui. C'est pour-
quoi, il ne sait pas ce qui s'y passait. 
Mais, ajoute-t-il, ce n'était pas un 
homme de « grandes références ». 
Il sait que sa femme a été l'objet de 
« sollicitations » de la part de son 
père qui « l'attaquait sur des ques-
tions peu dignes ». Cela, il ne le sait 
que depuis l'assassinat de son beau-
père. 

Maria Bernadou, époue Salanié, 
est une sœur de l'accusé. 

Elle n'était pas en très bons, ter-
mes avec son père, car depuis long-
temps, elle savait qu'il n'était pas 
sérieux. « Il m'a attaqué, dit-elle, 
quand je n'avais que 13 ans, et à la 
suite de ses attaques, elle avait quitté 
la maison pendant 3 jours pour al-
ler chez une voisine, Mme Plazen. » 

Andrieu Adolphe, propriétaire à 

St-Cyprien, a occupé l'accusé comme 
ouvrier agricole. C'est, dit-il, un ou-
vrier sérieux, consciencieux auquel 
il n'a eu que des éloges à adresser. 

Il raconte que le 7 juillet, à la sui-
te d'une discussion, l'accusé était 
jaloux de son père. Celui-ci avait dit 
à son fils de venir l'aider à couper le 
blé chez lui. Sur une réponse évasive 
du fils, le père avait dit : « Pourvu 
que tu iri'envoies ta femme, je n'ai 
pas besoin de toi. » 

Le témoin raconte qu'à ce mo-
ment, l'accusé se mit dans une vio-
lente colère : il se plaça en face de 
son père et lui dit : « Alors, elle est 
à toi ma femme et non pas à moi ? » 

Le témoin et d'autres personnes 
présentes calmèrent Jean Bernadou : 
le père ne répliqua pas. 

D'autres scènes du même genre 
eurent lieu en présence du témoin. 

Pour ce témoin, Jean Bernadou 
était jaloux : il avait des soupçons 
sur les relations coupables de son 
père avec sa femme. 

Mais rien ne faisait prévoir le 
drame, car le dimanche encore, l'ac-
cusé avait invité son père à déjeuner 
chez lui, comme il le faisait chaque 
dimanche. 

Dussant Louiset épouse Rosières, 
cultivatrice à Lasfargues a été appe-
lée quand on découvrit le cadavre de 
Bernadou : elle ne sait rien des rela-
tions de celui-ci avec sa belle-fille. 
Elle le prenait pour un homme sé-
rieux. 

Delprat Clémence, cultivatrice à 
St-Cyprien, même déposition. 

Salives Euphrasie de St-Cyprien a 
entendu une discussion très grave 
entre l'accusé, sa femme et son père, 
un jour qu'on mettait le blé en ger-
bes. L'accusé criait à son père : 
« Canaille, gredin, bandit. Ma fem-
me est la femme de mon père. » 

Cette scène aurait eu lieu l'année 
dernière. 

Déjean Ernest, 23 ans, cultiva-
teur à Montlauzun est un beau-frère 
de l'accusé. Il a assisté à une scène 
violente entre la victime, et l'accu-
sé. C'était une scène de jalousie que 
faisait celui-«i à son père. 

Le témoin n'a jamais cru que des 
relations coupables pouvaient exis-
ter entre la victime et sa belle-fille. 
Il a entendu dire que ces relations 
existaient. 

Margariden Justin, cultivateur, 25 
ans, de St-Cyprien est un beau-frère 
de l'accusé. Il a assisté à la scène du 
7 juillet chez Aj*dri«u, entre la vic-
time et l'accusé, il (entendit celui-ci 
menacer son père et lut dire : « Je 
te ferai la peau. » 

, Le témoin, fut, pendant quelques 
heures, soupçonné par la gendarme-
rie, d'être l'auteur de l'assassinat de 
Bernadou, son beau-père. Mais l'er-
reur fut vite reconnue. C'est à lui que 
le matin de la découverte du .cada-
vre de Bernadou l'accusé aurait éH : 
« Ne parle pas que j'ai urt revolver 
chez moi. » 

Le témoin Déjean rappelé, con-
firme ce propos tenu par l'accusé qui 
n'était pas encore arrêté quand fl le 
tint. 

La série des témoins à charge est 
épuisée. On peut constater $ue pres-
que tous ont fait des révélations qui 
étaient loin de charger l'accusé. 

L'audience est suspendue à mi-
di 1/2. 

Audience de l'après-midi 
L'audience est reprise à 2 heu-

res 1/2. 
Un juré demande que la femme. 

Bernadou, l'accusée retire son cha-
peau, afin que le jury puisse voir sa 
physionomiè. 

Satisfaction lui est donnée. La 
femme Bernadou qui pleure tient 
continuellement un mouchoir sur 
les yeux, enlève le chapeau. Ça ne 
l'empêche pas de pleurer ni de ca-
cher sa physionomie. 

On appelle les témoins & décharge. 
Dalguier, 74 ans, propriétaire, a 

occupé l'accusé dont il fait un bel 
éloge. C'est un travailleur conscien-
cieux. 

M. Gibert, docteur en médecine, à 
Lauzerte a eu l'accusé à son service. 
Il a toujours été satisfait de lui. 

André Bonnais, régisseur chez Mme 
Delport, à Rams (canton de Castel-
riau) a occupé la famille Bernadou, 
comme ouvriers agricoles. 

Il a vu venir dans la propriété le 
vieux père Bernadou, Bernadou la 
victime et les filles de celui-ci. Le 

vieux et les filles étaient tous nus : il 
fallut que Mme Delport les habillât. 

La victime était une brute : « le 
vieux et les enfants crevaient la 
faim. » 

Il vit un jour le vieux battu par 
son fils : le témoin dit qu'il donna de 
l'argent au vieux pour acheter un 
pantalon et il lui donna également 
une veste. 

Bernadou la victime était un « ga-
lopeur de foires ». Il partait la nuit 
et quand il rentrait au bout de deux 
ou trois jours, il ne voulait pas voir 
ses enfants. 

« C'était un salaud, un propre à 
rien » {sic). H était aussi mauvais 
pour les gens que pour les bêtes. 
C'était un « animal féroce ». Quand 
une de ses filles se suicida, il ne vou-
lut pas la voir et le jour de l'enter-
rement, il était à la foire de Cahors. 

Le témoin fait l'éloge de l'accusé : 
il a vu celui-ci habiller, débarbouil-
ler, peigner ses sœurs et même rac-
commoder leurs habits. , 

« Il y a longtemps que la victime 
aurait dû disparaître, ajoute-t-il. 
C'était une sale bête qui avait mérité 
d'être à la place du fils sur les bancs 
de la cour d'assises. » 

Sur question d'un juré, le témoin 
reconnaît qu'il avait été menacé par 
la victime avec la/raelle il était en 
mauvais termes, et qu'il méprisait. 

Solignac Lucien, cultivateur à St-
Laurent-ILolmie, a occupé l'accusé 
qui est un excellent travailleur. 

Marie Vaissié, supérieure du Cou-
vent de la Miséricorde à Montcuq dit 
que l'accusé a été domestique en 
1908 et 1909 au Couvent, et qu'on 
n'a eu que des éloges à lui faire. 

Marcel Martin, agent d'affaires à 
Lplmie a eu l'occasion de placer l'ac-
cusé cpmme ouvrier agricole chez des 
propriétaires qui se sont tous mon-
trés enchantés de ses services. 

Sur question de Mc Tassart, le té-
moin dit qu'il a entendu dire que la 
victime avait des relations avec ses 
filles. 

Marre André, cultivateur à Cami-
nel a travaillé avec l'accusé qui était 
un bon ouvrier et très sérieux. 

Dayma Pierre, cultivateur à St-
Cyprien a .occupé l'accusé qui était 
un excellent travailleur. Quant à la 
victime, il savait qu'il avait très mal 
élevé ses enfants. 

Plazens Léa, de St-Cyprien, reçut 
Maria Bernadou épouse Salanié, en 
1908. Maria Bernadou avait (quitté la 
maison de son père parce que celui-
ci «. voulait abuser d'elle. » 

Marie B.ousque}, cultivatrice à St-
Cyprien a reçu la visite d'Eugénie 
Bernadou qui lui dit avoir vu son pè-
re entrer dans le lit de sa sœur Ma-
ria et d'avoir entendu celle-ei pleu-
rer. , 

Eugénie IBer&adpu est la fille qui 
s'est suicidée pour sde.s raisons que 
l'on a toujours ignorées. M. le Pro-
cureur donne lecture du pfo^.-yer-
baï relatif à ce suicide. 

Lafagç Jeanne, cultivatrice à S.t-
Laurent a occupé l'accusé pendant 
5 ans et a toujours été enchantée de 
ses services. 

L'audition des témoins est termi-
née, J/audience est suspendue à 3 
heures 1/4. Elle est reprise à 8 heu-
res 1/2. 

M. Belvèze, Procureur de la Répu-
blique prononce son réquisjfoïï'Ç. 

« On a déjà essayé, dit-il de faire 
le procès de lg victime du drame qui 
motive cette audience. On a essayé de 
représenter Bernadou comme mau-
vais père, mauvais métayer, comme 
paresseux, vicieux. 

« Nous avons cherché à nous ren-
seigner sur la valeur morale, sur la 
conduite de la victime. Et M. Je juge 
de paix de Montcuq, M. Laval, au-
jourd'hui décédé, nous a fourni des 
renseignements favorables sur la vic-
time. 

Mais quels que .soient les renseigne-
ments, rien nê justifie le crime de 
parricide que nous avons juger. » 

M. le Procureur rappelle les faits 
de l'accusation et croit que le crime 
commis par Bernadou a été commis 
par cupidité et non par jalousie. 

Point par point, il examine les 
charges qui pèsent sur l'accusé et 
conclut en demandant au jury de 
prononcer une peine sévère, tout en 
ne s'opposant pas aux circonstances 
atténuantes. 

Ce réquisitoire produit une vive 
impression sur l'auditoire. , 

Me Tassart prend la parole. Tout 
de suite, il s'attache à démontrer que 
le crime commis par Bernadou est 
un crime passionnel. C'est la jalou-
sie qui a poussé l'accusé à faire jus-
tice quand il connut, enfin, révélées 
par sa femme les relations coupables 
que celle-ci entretenait avec son gère. 

Me Tassart conclut à l'acquitte-
ment de son client. 

La plaidoirie de M" Tassart est 
écoutée avec émotion par l'auditoire. 

M" Gisbert présente la défense de 
la femme Bernadou. Il le fait en 
excellents termes et sait apitoyer le 
jury sur le sort de cette pauvre fem-
me peu intelligente et qui a été la 
victime de la lubricité de son beau-
père. 

La parole élégante et pathétique à 
la fois de Me Gisbert est très appré-
ciée. 

A 5 heures 3/4 les débats sont 
clos. 

Le jury va délibérer à 6 heures 10. 
A 6 heures 40, il rentre dans la 

salie d'audience et rapporte le ver-
dict. 

Bernadou est reconnu coupable 
mais les circonstances atténuantes 
lui sont accordées. 

En ce qui concerne la femme Ber-
nadou, le verdict est négatif. 

La Cour rend son jugement. La 
femme Bernadou est acquittée. 

Bernadou est condamné à 7 ans 
de travaux forcés,- mais il est dis-
pensé de l'interdiction de séjour. 

La session est close. 
THEATRE DE CAHORS 

Nous rappelons que c'est vendredi 
soir, 23 septembre, que la Grande 
Tournée de l'immense succès de la 
Comédie Française donnera sur la 
scène de notre théâtre 

On ne badine pas avec l'Amour 
d'Alfred de Musset. 

Le spectacle commencera par une 
pièce gaie en 1 acte : 

Le Dîner de Madelon 
de Désaugiers. 

UN MÉDECIN ÉCRIT : 
« Mme C, de Sauveterre (Lot-et-Garon-

« ne), quarante six ans, était atteinte de 
« gastrite chronique avec mauvais état 
« général. Soumise au traitement de l'eau 
« Saint-Martial, elle n'éprouve plus de 
<t vomissements muqueux ni alimen-
te taires; l'absorption de l'eau est suivie 
« d'une sédation très marquée de la pe-

. « santeur épigastrique, la constipation 
« est améliorée et la malade commence à 
« s'alimenter six jours après d'une façon 
« lente et progressive. » 

Pharmacie ORLIAC, à CAHORS. 

Saint-Cernin 
Fête patronale. — Les jeunes gens de la 

classe 22, ont l'honneur de faire connaître 
au public que la fête voiiye 4e S>Cernin-
Lauzès aura lieu les 24, 25 et 26 septembre. 

Samedi soir 24. — 21 h., tour de ville 
en musique, salves d'artillerie, bal de nuit. 

i>/ni.anche 25. — Réveil en musique à 
7 h. ; 10"h,", djçlribution de bouquets et 
gâteaux, aubade "au* autorités ; 15 h.., 
courses aux ânes, 3 prix, courses dé bicy-
clettes, 3 prix ; 17 h., grand bal champê-
tre ; 21 h., reprise de la fête, par une 
brillante retraite aux flambeaux, à laquel-
le la jeunesse invite les étrangers à 
assister -'22 fa.? grand bal de nuit, bataille 
de confetti,' à' F'issùg .du bal, réveillon 
traditionnel. 

Lundi 26. —7 h., réveil eu musique ; 
J5 h., bal champêtre. 

- „.... Albas 
Un long compte ren^1 arrivé trop tard 

pour aujourd'hui, paraîtra dimanche. 
Figeac *8: 

Bon. — A l'occasion de son mariage, M. 
Ratié, industriel à Figeac, a versé au 
Receveur du Bureau de Bienfaisance une 
somme de 400 fr. pour les pauvres. 

Merci au nom des malheureux à ce 
généreux donateur. 

Gourdon ^-v. 
Nous publierons dimanche un long 

compte rendu de la cérémonie de Frayssi-
net, reçu trop tard pour ce numéro. 

St-Glair 
Compatriote. — M. Fernand Lagarde, 

nls du sympathique maire de Saint-Clair 
vient d'êtrereçudélînitivementauconcours 
de percepteur. Son frère Arsène vient 
d'être classé comme surveillant pour les 
manufactures. 

Bien sincères félicitations. 

EAU SAINT-MARTIAL 
Laxative -Dénurative 

Pharmacie MEULET, à Gourdon 

Paris, 11 h. 30, 
LE MINISTERE BAVAROIS. — De 

Berlin: Le nouveau président du Con-
seil des Ministres Bavarois, le comte 
Lerehenfeld, aurait exprimé l'intention 
de venir personnellement à Berlin pour 
mener à bonne fin les pourparlers avec 
le gouvernement d'Empire. 

LE CHOMAGE EN ANGLETERRE. — 
De Londres : M. Clynes, le président du 
Labour Party a demandé au Premier 
Ministre de convoquer le Parlement afin 
de prendre les mesures nécessaires pour 
remédier au chômage qui sévit dans 
tout le pays. 

L'ACCORD DE WIESBADEN. — De 
Berlin : On prévoit, dans les milieux 
officiels, que l'accord survenu à Wies-
baden entre MM. Loucheur et Rathenau 
entrera en vigueur le 15 janvier pro-
chain. 

Jusqu'à cette date, le gouvernement 
allemand livrerait au gouvernement 
français pour 500 millions de marks-or 
en nature. 

LA QUESTION D'IRLANDE DEVANT 
L'OPINION ANGLAISE. — De Londres : 
La Presse-Association publie une note 
d'allure officieuse déclarant qu'en rai-
son des événements qui peuvent surve-
nir au sujet de la question d'Irlande il 
est possible que le gouvernement soit 
obligé de consulter lé pays pour renfor-
cer sa position. 

Toutefois, il n'est pas probable qu'on 
recoure à la dissolution du Parlement. 

En octobre et novembre, le Premier 
Ministre et pluseiurs de ses collègues 
prononceront, en divers endroits du 
pays, des discours politiques au cours 
desquels ils s'efforceront d'exposer 
publiquement l'attitude prise par le 
gouvernement britannique.' 

LA CATASTROPHE D'OPPAU. — De 
Francfort : Contrairement à la version 
donnée par la Radische Aninil, la 
Gazette de Francfort dit qu'on croit 
généralement que la catastrophe d'Op-
pau a été causée par l'excès de pression 
dans un des gazomètres. 

Elle ajoute que le nombre des morts 
n'atteindrait pas mille. 

LES SANS-TRAVAIL D'ANGLETER-
RE. — De Londres : Un groupe de sans-
travail a fait, hier, main basse sur quan-

tité de caisses qu'on déballait <] 
magasin de Newington,

 un qu
e'?>it

tt Londres. Ils se sont emparés H er d-
sures et des vêtements qu

e Co
^s. 

ces caisses. \i 

On évalue le dommage à 100ftn<\ 
sterling. uu \ 

LES SOCIALISTES ALLEMANr, 
De Berlin : L'Assemblée Socialis» • ^ 
nie à Goerlitz, s'est beaucoup

 Dp
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pée des combinaisons miihlfu 
possibles. s,er'ellti 

On parle d'un cabinet Lceb. : -
On croit cependant qu'en rais 

l'entrée du Parti Populaire
 a

 ji°n dt 
dans la coalition gouvernemenn'5''!! 
faudrait, avant de donner une

 So
] . ï 

au problème de la répartition 
te-feuilles, attendre les conclusion 
Conseil du Parti Populaire qui se ti ^ 
le 15 octobre. en^ 
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MAUX DE PIEDS 
Vous n'avez quà dissoudre une petite poignée de Saltrates Rodell 

dans un bain de pieds chaud et tremper les pieds dans cette eau 
rendue médicinale, pendant une dizaine de minutes. Un bain ainsi 
préparé apporte un soulagement immédiat aux pires souffrances et 
guérit rapidement les divers maux de pieds causés par la fatigue et là 
pression de lai 'chaussure r toute enflure et rn'éùrtrissure,1 toute' séns'a1 

tion de douleur et de bfûlùre disparaissent comme par enchantement. 

Les Saltrates Rodell ramollissent les durillons les plus épais, les cors et 
autres callosités douloureuses à un tel point qu'ils peuvent être enlevés 
facilement sans couteau ni rasoir, opération toujours dangereuse, „3i*" 

•■"Sali! Hè1f*W r-' ■• 
En outre, l'eau saltratée étant légèrement oxygénée, prévient et 

corni>at .efficacement l'irritation et la mauvaise odeur d'une transpi-
ration excessive. De tels bains remettent et entretiennent les pieds 
sensibles et facilement endoltjris en parfait éfat; • •-"••'••
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Le» Bqltratps Rodell se vendent q, un prix modique dans toutes les 
bonnes pMrmmm- Refusez toutes contre façons, ' 
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LES VAINCUS DE LA VIE 

Tante Berceuse 
PAR 

Jules MARY 
xi 

Et cet homme qui, sans doute, 
voulait la tuer, était le baron de L,es-
pérat. / 

Elle joignait les mains, elle sup-
pliait, elle se mettait à genoux. 

— Grâce ! grâce ! je vous donne-
rai tout ce que vous voudrez ! 

Mais il était impitoyable. Mainte-
nant, tout près d'elle, il la saisissait, 
en grimaçant. Il la prenait dans ses 
bras, sans effort, et la balançant deux 
fois, au-dessus de la rivière, il la 
lançait, là où tourbillonnait l'eau, 
dans un creux dangereux. 

Et la tante, soudain, s'éveilla... 
Elle - roulait et s'enfonçait, au gré 

du remous violent et déjà suffoquait, 
aveuglée, paralysée par l'épouvante. 

— Au secours ! lança-t-elle d'Une 
voix éteinte ! 

Et dans le geste instinctif de lo-as 
ceux qui se noient, elle jeta les deux 
bras, en avant. 

Ses mains, alors, rencontrèrent la 
racine du chêne et s'y accrochèrent 
désespérément. Mais la racine, pour-
rie par l'humidité, par le long sé-

jour dans l'eau, dans les crues de 
l'hiver, la racine fléchit, sembla se 
réduire de volume entre ses mains 
convulsées et soudain le point d'ap-
pui lui manqua. Le chêne qui, dou-
cement, tout à l'heure, avait veillé 
sur son sommeil, l'abandonnait 
maintenant. 

Elle poussa un grand cri. 
— A moi 1 â moi ! 
Et le tourbillon la ressaisit. Elle 

étouffait. Elle perdait connaissance. 
Pourtant, à travers son effarement, 

l'horrible mort imminente, elle crut 
entendre qu'on lui disait : 

— Courage, mon enfant, courage, 
jé "viens à vous î 

Et presque aussitôt, en effet, un 
bras vigoureux lui entoura la taille. 
Elle était soulevée hors de l'eau ; 
elle prenait pied sur la rive, mais 
là, avant même de pouvoir recon-
naître et remercier celui qui venait 
de la sauver, elle s'évanou'iss.ait. 

Elle ne fut pas longtemps sans re-
prendre connaissance. 

Auprès d'elle, deux hommes, age-
nouillés, guettaient son retour à la 
vie. Et quand elle ouvrit les yeUx, 
elle vit deux bons et .doux visages 
penchés sur elle, inquiets, mais qui, 
pourtant, lui souriaient.. 

C'étaient Marie-Adèle et spjj. fils. 
Ils relevaient des verveux dans la 

Semoy, quand le sorcier avait enten-
du le cri de détresse de la ieune 
fille. 

Il était accouru, l'avait aperçue, se 
| débattant, et l'avait saisie. 

— Qui donc est venu ? dit-elle, à 
qui dois-je la vie ? 

—. A moi, mon enfant, dit. le sor-
cier, à moi, parce que je me trouvais 
le plus près de vous, et qu'il n'y avait 
pas à hésiter... Autrement, si Jean 
avait été à ma place, c'eût été la mê-
me chose, vous n'en doutez pas. 

Jean dit à voix basse : 
— Ybus êtes bien heureux, père ! 
— Vous le voyez, mon enfant, le 

voilà jaloux de ce que j'ai fait ! 
Valérie se tourna vers Je jeune 

homme. 
Il avait des larmes dans les yeux. 

Et tout à coup, ne pouvant plus se 
contenir, jl se mit à pleurer. 

— Jean 1 Jean ! dit-elle violem-
ment émue, ne pensant plus qu'à 
lui.. Pourquoi pleurez-vous ? 

— Si le hasard n'avait pas amené 
là mon père, vous seriez niorte. 

Cela vous aurait fait beaueoup 
de peine ? 

Son visage se crispa. 
Valérie, ne sachauf peut-être pas 

ce qu'elle disait, dans * J'éniption de 
ce qui venait de se passer, deman-
dait : 

— Vous m'ai.mez donc un peu ? 
Et lui, avec un 'cri où se fondit 

son ânie : 
— Oh J Valérie ! Valérie ! 
Et il se mit à sangloter, comme 

uu enfant. 
Tout à coup la tante se ressou-

vient de son cauchemar. 
Est-ce donc vrai, ce qu'eUe a rêvé? 
Cette sinistre figure, surgissant du 

bois, l'a-t-elle vue réellement ? Les-

pérat se serait-il rendu coupab'e 
d'un crime ? 

Une épouvante la secoue miséra-
blement. 

—■ Vous avez froid, mon enfant, il 
faut vite rentrer à Chantepleure 
pour changer de vêtements. 

— Oui, oui, tout de suite. 
_ — En vous éloignant, marchez 

vite, courez même... afin de vous ré-
chauffer, afin de rétablir la circula-
tion du sang. 

— Oui, oui, disait-elle, mais ce 
n'est pas le froid qui me fait trem-
bler. 

Et ses dents claquaient. 
— Qu'est-ce ? 
— Lorsque vous êtes venu à mon 

secours, vous n'avez vu personne 
s'enfuyant, là, dans ces broussailles ? 

— Personne ! 
— Ni vous, Jean ? 
— Ni moi... Vous croyez-vous vic-

time ? Au fait, comment cet acci-
dent a-t-il pu vous arriver ? 

— Je m'étais endormie... et il m'a 
semblé... dans un horrible rêve... 

Elle s'arrêta. 
— Parlez, mon enfant, dit le sor-

cier, comptez sur notre discrétion. 
— Il m'a semblé qu'on me pous-

sait dans la rivière.... 
Qui ? Vous avez reconnu le mi-

sérable ?... 
— Mais c'était un cauchemar, 

] en suis certaine... 
'Le sorcier et son fils se regardè-

rent interdits. 
Avait-elle rêvé ? avait-elle, au con-

DECLARATION D'UN PÉDICURE BIEN CONNU : 
« J'ai trouvé dans les Saltrates Rodell le moyen pour soulager 

et guérir rapidement les divers maux de pieds dont on souffre 
généralement par suite de fatigue, de pression de la chaussure 
et rie réchauffement tjui en résulte. » -
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\ 2fl, passage des Princes, Paris. 

passé au château pendant mon & 
sence ? 

— Rien de particulier, fit Germai-
ne étonnée. 

(A suiWh 
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traire, failli être victime d'un lâche 
et criminel attentat ? 

— Non, non, n'y pensez plus ! 
Elle se releva. Le froid la saisis-

sait. 
— Nous ne pouvons vous laisser 

partir seule, dit le sorcier. 
— Accompagnez-moi... j"ai peur ! 
Marie-Adèle et Jean la soutinrent. 

Et ce fut ainsi, appuyée sur les deux 
hommes, qu'elle reprit le chemin de 
Chantepleure. 

Valérie tremblait. Elle avait des 
frissons. 

— Voilà ce que je craignais, mur-
mura Marie-Adèle. 

Il ne voulut pas la quitter avant 
de l'avoir remise entre les mains de 
Germaine. Il prescrivit de la coucher 
tout de suite et d'opérer une réac-
tion. Germaine, effrayée, se fit racon-
ter ce qui s'était passé. Valérie le 
lui dit en souriant. 

— Ce n'est rien, ma chérie, ce 
n'est rien... 

Elle se coucha. Louise vint pren-
dre de ses nouvelles. 

Quant à M. de Lespérat, il ne pa-
rut pas. 

Lorsque Valérie fut dans son lit, 
enfouie sous les couvertures, elle ap-
pela Germaine. 

— Viens, dit-elle, viens, 
— Que désires-tu,' tante ? 
— J'ai quelque chose à te deman-

der. 
— Parle ? 
— Je suis partie pour Haulmé 

après déjeuner et je suis restée ab-
sente toute l'après-midi. Que s'est-il 
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Le Samedi 24 Septembre 
1921, à 2 heures, à Cahors> 
à la Halle aux grains, 

D'objets comprenant : arm°^ 
buffet, pendule, chaises, fauteui^ 
tables, bureau, bibliothècaië #rI" 
,de livres, presse, chaudrons, Ye" 
rie, yaisselje, suspension, l'ts 

baign°ire 
ne, yaisselje, suspension 
fer, casier à musique, 
d'enfant et autres objets. (oll) Par ministère de Maître Con 
huissier, aux conditions ordi»al 

des ventes aux enchères au c0[,\: 
tant, 10 0/0 en sus; 


